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1 : Les servitudes d’utilité publique opposables au P.L.U. 
 
 
De nombreuses servitudes d’utilité publique, instituées par les lois et règlements particuliers, ont un effet sur 
la constructibilité du sol. L'annexe du Livre 1er Règlementation de l’Urbanisme du Code de l’Urbanisme, 
mentionnée dans l’article R.151-41 du Code de l’Urbanisme, en distingue quatre grandes catégories : 
 

- les servitudes relatives à la conservation du patrimoine ; 
 

- les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements ; 
 

- les servitudes relatives à la défense nationale ; 
 

- les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 
 
Les servitudes d’utilité publique doivent obligatoirement être respectées par le P.L.U. (cf. articles L.151-43 et 
L.151-28 du Code de l’Urbanisme). Selon leur importance, elles ont une influence directe ou indirecte sur la 
réalisation du projet qu’entend porter la commune. 
 
 



Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Ozoir-la-Ferrière  Annexes - Modification n°2 du P.L.U. 

 

 4 

 



Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Ozoir-la-Ferrière  Annexes - Modification n°2 du P.L.U. 

 

 5 



Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Ozoir-la-Ferrière  Annexes - Modification n°2 du P.L.U. 

 

 6 

1.1 : Les servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
 
 

A 4 : Servitude de passage dans le lit ou sur les berges des cours d’eau non domaniaux 
 

Gestionnaire : 
Direction Départementale des territoires de Seine-et-Marne 

288 rue Georges Clémenceau 
BP 596 77005 Melun Cedex 

 
 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L.211-7 et L.215-4 du Code de l’Environnement et L.151-37-1 ainsi que R.152-29 à R.152-35 du 
Code Rural. 
 
2 - Acte instituant  
 
Arrêté Préfectoral 87 DDAF HY 096 du 16 novembre 1987. 
 
3 - Eléments concernés 
 
Libre passage sur les berges du Réveillon et ses affluents. 
 
 

A 7 : Servitude relative aux forêts dites de protection 
 

Gestionnaire : 
Direction Départementale des territoires de Seine-et-Marne 

288 rue Georges Clémenceau 
BP 596 77005 Melun Cedex 

 
 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L.141-1 à L.141-7 et R. 141-1 à R.141-42 du Code Forestier. 
 
2 - Acte instituant  
 
Décret n° 2016-678 du 25 mai 2016. 
 
3 - Elément concerné 
 
Forêt de protection du massif de l'Arc boisé de la Seine-et-Marne. 
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AC 1 : Servitude de protection des monuments historiques 
 

Gestionnaire : 
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine 

181 rue de Bourgogne 
45 000 Orléans 

 
 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L.621-1 à L.621-32 du Code du Patrimoine et décret 2007-487 du 30 mars 2007. 
 
2 - Acte instituant 
 
Arrêté du 21 octobre 1992. 
 
3 - Monuments concernés 
 
Bâtiments de la ferme Pereire - "La Belle Croix". 
 
Cette ferme modèle a été construite pendant le second empire, entre 1860 et 1865, sous l'impulsion de 
Napoléon III qui voulait développer l'agriculture rationnelle. Elle a été créée par la famille Pereire, riches 
banquiers et industriels, sur la commune d'Ozoir-la-Ferrière. Après plusieurs rachats dans les années 
30, elle est restée en exploitation jusqu'en 1970. Elle a été rachetée par la mairie en 1989 qui l'a remise 
en état, l'a fait classer monument historique le 21/10/1992. Composée de trois bâtiments, la ferme 
Pereire est occupée aujourd’hui par le Conservatoire Municipal Maurice Ravel et le Centre d’Exposition 
Artistique et Littéraire avec une salle de séminaire et une salle d’exposition. 
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AC 2 : Servitude de protection des sites pittoresques 
 

Gestionnaire : 
Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Energie Île-de-France 

10 rue Crillon 
75 194 Paris Cedex 

 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L.341-1 à L.341-15-1 du Code de l'Environnement. 
 
2 - Acte instituant  
 
Décret du 06 mars 1947. 
 
3 - Elément concerné 
 
Site inscrit - Parc et château du domaine Pereire. 
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1.2 : Les servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 
 
 

EL 7 : Servitude d’alignement 
 

Gestionnaire : 
Conseil départemental de Seine-et-Marne 

12 rue des Saint Pères 
77 000 Melun 

 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L.112-1 à L.112-7 du Code de la Voirie Routière. 
 
2 - Acte instituant  
 
Délibération du 27 octobre 1820 : Départementale n° 350 - avenue du Général de Gaulle ; 
 
Délibération du 30 avril 1889 et du 27 septembre 1947 : Départementale n° 35 - Traversée d'Ozoir. 
 
3 - Eléments concernés 
 
Départementale n° 350 - avenue du Général de Gaulle ; 
 
Départementale n° 35 - Traversée d'Ozoir. 
 
 

EL 11 : Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés riveraines 
des autoroutes, des routes express et des déviations d’agglomération 

 
Gestionnaire : 

Direction des Routes Ile-de-France (DiRIF) 
15 -17 rue Olof Palme 
94 046 Créteil Cedex 

 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L.122-2 ; L.151-3 ; L.152-1 et L.152-2 du Code de la Voirie Routière. 
 
2 - Acte instituant  
 
Décrets du 18 août 1970 et du 10 octobre 1972. 
 
3 - Elément concerné 
 
Nationale 4 - Déviation d'Ozoir-Tournan et Gretz-Armainvilliers. 
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I 3 : Servitude relative à l'établissement des canalisations de transport et de 

distribution de gaz 
 

Gestionnaire : 
Département Maintenance Données techniques & Travaux Tiers 

2, rue Pierre Timbaud 
92 238 Gennevilliers Cedex  

 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L.433-5 et L.433-6 ; L.433-8 à L.433-10 et L.521-7, L.521-8 et L.521-12 du Code de l'Energie et 
R.555-1 à R.555-52 du Code de l'Environnement. 
 
2 - Acte instituant  
 
Arrêté Préfectoral 15 DCSE SERV 38 du 03 novembre 2015. 
 
3 - Eléments concernés 
 
Canalisation : Ø 100 - PMS 40 bar -Ozoir-la-Ferrière ; 
 
Canalisation : Ø 150 - PMS 40 bar - Lesigny -Gretz-Armainvilliers ; 
 
Canalisation : Ø 150 - PMS 40 bar -Ozoir-la-Ferrière ; 
 
Canalisation : Ø 100 - PMS 40 bar - Lesigny -Gretz-Armainvilliers. 
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I 4 : Servitude relative à l'établissement des canalisations de transport et de 

distribution d’électricité 
 

Gestionnaire : 
Réseau de Transport d'électricité - TENP - GET- EST - Section relation tiers 

66 avenue Anatole France- 
94 781 Vitry-sur-Seine 

 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L.433-5 et L.433-6 ; L.433-8 à L.433-10 et L.521-7, L.521-8 et L.521-12 du Code de l'Energie et 
R.555-1 à R.555-52 du Code de l'Environnement. 
 
2 - Acte instituant  
 
Arrêté Préfectoral n° 87 FEAD SERV 006 du 09 mars 1987 pour la ligne : 2 X 400 kV - Boctois - Morbras 
I et II ; 
 
Conventions Amiables pour la ligne : 225 kV - Cossigny – Morbras ; 
 
Arrêté Préfectoral du 22 juillet 1958 pour la ligne : 2 X 400 kV - Le Chesnoy - Morbras I et II. 
 
3 - Eléments concernés 
 

Ligne : 2 X 400 kV - Boctois - Morbras I et II ; 
 

Ligne : 225 kV - Cossigny – Morbras ; 
 

Ligne : 2 X 400 kV - Le Chesnoy - Morbras I et II. 
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PT 2 : Servitude de protection des centres radioélectriques d’émission et réception 

contre les obstacles 
 

Gestionnaire : 
Direction interarmées des réseaux d’infrastructure et des systèmes d’information d’Île-de-France  

8ème RT - Site du Mont Valérien à Suresnes / base des Loges 
8, avenue du Président Kennedy - BP 40 202 

78 102 Saint-Germain-en-Laye cedex 
 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L.54 à L.56-1 et R.21 à R.26-1 et R.39 du Code Postes et des Communications Electroniques 
et article L.5113-1 du Code de la Défense. 
 
2 - Acte instituant  
 

Décret du 17 janvier 1986. 
 
3 - Elément concerné 
 
Faisceau Hertzien : Les Lilas Fort de Romainville – Cucharmoy. 
 
 

T 1 : Servitude relative aux communications par voies ferrées 
 

Gestionnaire : 
Direction immobilière Île-de-France - Groupe Connaissance et Conservation du Patrimoine 

Campus Rimbaud -10, rue Camille Moke (CS 20012)- 
93 212 Saint Denis Cedex 

 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L.2231-1 à L.2231-9 du Code des Transports et articles L.123-6, L.114-1 à L.114-6 et R. 123-3, 
R.131-1 et R.141-1 et suivants du Code de la Voirie Routière. 
 
2 - Acte instituant  
 
Conventions amiables. 
 
3 - Elément concerné 
 
Ligne SNCF - Mobilités Région Paris Est. 
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3 - Effets de la servitude 
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1.3 : Les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques 
 
 

INT 1 : Servitude relative à la protection des cimetières 
 

Gestionnaire : 
Commune d’Ozoir-la-Ferrière 

Hôtel de Ville 
77 330 Ozoir-la-Ferrière  

 
1 - Cadre législatif  
 
ŸArticles L. 2223-5 et R. 2223-7 du code général des collectivités territoriales. 
ŸArticle R. 425-13 du code de l'urbanisme. 
 
2 - Acte instituant  
 
La servitude s'applique directement sans qu'une mesure réglementaire (décret ou arrêté) ne soit 
nécessaire. 
 
3 - Eléments concernés 
 
Cimetières. 
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PM 2 : Servitude à la salubrité et à la sécurité publiques 

 
Gestionnaire : 

Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Energie Île-de-France 
10 rue Crillon 

75 194 Paris Cedex 
 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L. 515-8 à L. 515-12 du Code de l'Environnement. 
 
2 - Acte instituant  
 
Arrêté préfectoral N°09 DAI 1IC 026 du 26/01/09 Abrogé et remplacé par 2012 DRIEE UT77 102 du 
25/06/2012. 
 
3 - Elément concerné 
 
Société STEN. 
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4 - Préconisations et plans des zones à risques autour de l’établissement de la société STEN 
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2 : Les emplacements réservés 

 
 
1 - Cadre législatif  
 
Articles L. 151-41 du Code de l’Urbanisme 
 
 
2 - Effets d’un emplacement réservé 
 
Il s’agit d’un terrain désigné par le P.L.U. comme devant faire l’objet dans l’avenir d’une acquisition par 
une collectivité publique dans le but d’y implanter un ouvrage public, un équipement public ou d’intérêt 
général (école, voie, …), d’aménager des espaces verts ou de réaliser un programme de logement 
social. Le terrain devient alors inconstructible pour toute autre opération. 
 
 
3 - Liste des emplacements réservés 
 

N° au 
P.L.U 

Affectation 
Bénéficiaire 

Parcelles 
Superficie en m² 

1 Accès au secteur de l'érable Commune 11 992 m² 

2 Coulée verte du Ru de la Ménagerie Commune 7 623 m² 

3 
Aménagement du Carrefour rues François, 
Schuman, Chevalier 

Commune 403m² 

4 
Aménagement du Carrefour allée 
d’Armainvilliers, rue Chevalier 

Commune 1 515 m² 

6 Elargissement de l'avenue du Général de Gaulle Commune 344 m² 

7 
Création d'un nouvel espace vert entre l'avenue 
Henri Beaudelet et la rue François de Tessan 

Commune 5 166 m² 

8 
Aménagement d'une liaison douce le long de la 
RD 354 

Commune 6 374 m² 

9 
Nouvel accès à la zone de stationnement située 
rue de l'ancienne Ecole 

Commune 21 m² 

 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan de zonage. 
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3 : Les voies classées bruyantes 
 
 
1 - Cadre législatif  
 
L’article L.571-10 du Code de l’Environnement prévoit que dans chaque département, le préfet recense 
et classe les infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs caractéristiques sonores et du 
trafic.  
 
 
2 - Effets du classement 
 
Ce classement réglemente l’implantation et les caractéristiques acoustiques des bâtiments à usage 
d’habitation. 
 
L’arrêté ministériel du 30 mai 1996 donne les modalités de classement des infrastructures de transports 
terrestres et de l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit. 
Ce classement permet de répartir les voies routières et ferroviaires en 5 catégories selon les niveaux 
sonores qu’elles engendrent, la catégorie 1 étant la plus bruyante. Il définit également des secteurs 
affectés par le bruit autour de chaque infrastructure classée dans lesquels les bâtiments devront 
recevoir un isolement acoustique.  
Des règles de construction applicables aux zones exposées au bruit des transports terrestres sont 
fixées pour le maître d’ouvrage des bâtiments à construire. Ces mesures se traduisent par l’obligation 
de respecter une valeur minimale pour protéger les futurs habitants des nuisances sonores. 
 
Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit doivent présenter un isolement 
minimum contre les bruits extérieurs conformément au décret 95-20 pris pour l'application de l'article 
L.111-11-1 du Code de la Construction et de l'Habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de 
certains bâtiments autres que d'habitation et d'équipements et au décret 95-21 relatif au classement des 
infrastructures de transports terrestre modifiant le Code de l'Urbanisme et le Code de la Construction et 
de l'Habitation.  
 
Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique est déterminé selon les articles 5 et 9 de l'arrêté 
du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à 
l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit. 
 
Pour les bâtiments d'enseignement, l'isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 
5 et 8 de l'arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements 
d'enseignement. 
 
 
3 - Voies concernées 
 
L’annexe 1 de l’arrêté préfectoral n°2022/DT/SEPR/89 du 8 juillet 2022 portant approbation du nouveau 
classement sonore des voies ferroviaires gérées par la RATP et SNCF Réseau et l’annexe 2 de l’arrêté 
préfectoral n°99 DAI 1 CV 19 du 15 février 1999, relatif au classement des infrastructures de transports 
terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit, 
a classé comme une infrastructure de transports terrestres bruyante : 
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- le tronçon de la RN 4 - abscisse début 130 abscisse fin 350 -  en catégorie 1. La largeur 
maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de cette voie est de 300 mètres ; 

 
- le tronçon de la RD 354 - abscisse début 890 abscisse fin 170 -  en catégorie 3. La largeur 

maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de cette voie est de 100 mètres ; 
 

- le tronçon de la RD 471 - abscisse début 140 abscisse fin nc -  en catégorie 3. La largeur 
maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de cette voie est de 100 mètres ; 

 
- le tronçon de la RD 35 - abscisse début 310 abscisse fin 500 -  en catégorie 4. La largeur 

maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de cette voie est de 30 mètres ; 
 

- le tronçon de la RD 350 - abscisse début 7 abscisse fin 1250 -  en catégorie 4. La largeur 
maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de cette voie est de 30 mètres ; 

 
- le tronçon de la RD 351 - abscisse début 170 abscisse fin 1 090 - en catégorie 4. La largeur 

maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de cette voie est de 30 mètres ; 
 

- le tronçon de la RD 361 - abscisse début 72 abscisse fin 1 100 -  en catégorie 4. La largeur 
maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de cette voie est de 30 mètres ; 

 
- la ligne SNCF, Paris Est / Mulhouse en catégorie 3 avec une largeur maximale des secteurs 

affectés par le bruit de part et d'autre de cette voie est de 100 mètres. 
 
 
4 - Représentation graphique 
 
Se référer au plan Zones de bruit. 
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Arrêté préfectoral n°2022/DT/SEPR/89 du 8 juillet 2022 portant approbation du nouveau 
classement sonore des voies ferroviaires gérées par la RATP et SNCF Réseau 
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Arrêté préfectoral n°99 DAI 1 CV 19 du 15 février 1999, relatif au classement des infrastructures 
de transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation  

dans les secteurs affectés par le bruit 
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4 : Le risque mouvement de terrain lié au retrait et gonflement des sols argileux 
 
 

Qu’est que le retrait-gonflement des sols argileux 
 
Le retrait-gonflement est un phénomène naturel concernant exclusivement des sols à dominante 
argileuse. Ce sont des sols fins comprenant une proportion importante de minéraux argileux le plus 
souvent dénommés ″argile″, ″glaise″, ″marne″ ou ″limons″. Ils sont caractérisés par une consistance 
variable en fonction de la quantité d’eau qu’ils renferment : plastiques, collant aux mains lorsqu’ils sont 
humides, durs et parfois sous forme de poudre à l’état desséché. 
 
Les sols argileux se caractérisent essentiellement par une grande influence de la teneur en eau sur leur 
comportement mécanique. Une période de sécheresse provoque le retrait qui peut aller jusqu’à la 
fissuration du sol. Le retour à une période humide se traduit alors par la pénétration d’autant plus 
brutale de l’eau dans le sol par l’intermédiaire des fissures ouvertes, ce qui entraine des phénomènes 
de gonflement. 
 
Dans les zones de climat tempéré, le bâtiment en surface est donc soumis à des mouvements 
différentiels alternés dont l’influence finit par amoindrir la résistance de la structure. Les désordres liés 
au retrait-gonflement des sols argileux évoluent d’abord lentement puis s’amplifient lorsque le bâtiment 
perd de sa rigidité et que la structure originelle des sols s’altère. 
 
La lenteur et la faible amplitude du phénomène de retrait-gonflement le rendent sans danger pour les 
personnes. Néanmoins l’apparition de tassements différentiels peut avoir des conséquences 
importantes sur les bâtiments à fondations superficielles. 
 
Le phénomène de retrait-gonflement est influencé par deux types de paramètres : 
 

- les paramètres naturels : 
 

• la géologie : les retraits-gonflements se développent dans les argiles de manière plus 
ou moins conséquente suivant le type d’argile ; 

 
• l’hydrogéologie et la météorologie : les variations de teneur en eau des terrains sont un 

paramètre essentiel conditionnant l’intensité de ce phénomène. La fluctuation des 
nappes souterraines due aux précipitations constitue un facteur aggravant ; 

 
• la végétation : la présence d’arbres ou d’arbustes augmentent l’intensité du phénomène 

par l’action de pompage par ces végétaux de l’eau contenue dans le sous-sol. 
 

- les paramètres anthropiques :  
 

la modification de l’hydrologie : les variations de la teneur en eau dans les sols, suite à 
une activité humaine, peuvent accentuer l’intensité du phénomène de retrait-
gonflement. 
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Quelles sont les recommandations en matière de construction 
 
La prévention du risque lié au retrait-gonflement des sols argileux n’interdit pas la constructibilité d’un 
terrain mais nécessite la mise en œuvre de mesures relativement simples d’adaptation du bâtiment au 
contexte local. 
 
 
1 Adapter les règles de construction concernant les projets de maisons individuelles et leurs 

extensions 
 
La profondeur des fondations doit tenir compte de la capacité de retrait du sous-sol. A titre indicatif, on 
considère que cette profondeur d’ancrage doit être au moins égale à celle imposée par la mise hors gel 
et atteindre au minimum 0,80 mètre en zone d’aléa faible et moyen et 1,20 mètre en zone d’aléa fort. 
En outre, les fondations doivent être ancrées de manière homogène sur tout le pourtour du bâtiment. 
En particulier, les sous-sols partiels qui induisent des hétérogénéités d’ancrage sont à éviter. Il convient 
de préférer les sous-sols complets aux sous-sols partiels et les radiers ou planchers sur vide sanitaire 
plutôt que les dallages sur terre-plein. 
 
La structure du bâtiment doit être suffisamment rigide pour résister à des mouvements différentiels, d’où 
l’importance des chaînages horizontaux et verticaux convenablement armés. Deux éléments de 
construction accolés et fondés de manière différente doivent être désolidarisés et munis de joint de 
rupture sur toute la hauteur pour permettre des mouvements différentiels. 
 
2 Eviter les variations d’humidité autour du bâti 
 
Tout élément de nature à provoquer des variations saisonnières d’humidité (arbre, drain, pompage ou 
au contraire infiltration localisée d’eaux pluviales ou d’eaux usées) doit être le plus éloigné possible de 
la construction. Il convient de privilégier le rejet des eaux pluviales et des eaux usées dans les réseaux 
collectifs lorsque ceux-ci existent. En outre, on considère que l’influence d’un arbre s’étend jusqu’à une 
distance égale à au moins sa hauteur de maturité. Sous la construction, le sol est à l’équilibre hydrique 
alors que tout autour il est soumis à évaporation saisonnière, ce qui tend à induire des différences de 
teneur en eau au droit des fondations. Pour l’éviter, il convient d’entourer la construction d’un dispositif, 
le plus large possible, sous forme de trottoir périphérique ou d’un écran anti-racines, qui protège sa 
périphérie immédiate de l’évaporation. 
 
3 Contrôler la végétation autour du bâti 
 
Toute plantation d’arbre ou d’arbuste à une distance de tout bâtiment existant ou de projet de 
construction, inférieure à sa hauteur à maturité est à proscrire. Par ailleurs, il est nécessaire de 
procéder à l’élagage régulier des plantations existantes. 
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RISQUES DE MOUVEMENTS DE TERRAINS LIES AUX RETRAITS ET GONFLEMENTS DES 
SOLS ARGILEUX 

 

 

 

 
Source : www.georisques.gouv.fr/dossiers/argiles/carte#/com/77350r 
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5 : Les réseaux d'eau et d'assainissement et la collecte et le traitement des déchets 
 
 
5.1 : Les réseaux d'eau et d'assainissement 
 
5.1.1 : L’alimentation en eau potable 
 
La commune d’Ozoir-la-Ferrière a confié, sous son contrôle, la production, l’exploitation, la distribution 
de l’eau et la relation avec les usagers à une société dédiée, Société Française de Distribution d’Eau 
appartenant au groupe VEOLIA, par le biais d’un contrat de délégation de service public de type 
affermage dont l’échéance est fixée au 30 juin 2025. 
 
L’eau provient de l’usine de production d’Annet-sur-Marne, via le réservoir de Bussy Saint Martin. Une 
rechloration au chlore gazeux est réalisée à l’entrée d’Ozoir. 
 
A noter que la commune est incluse dans la zone de répartition des eaux (ZRE) de la nappe de 
Champigny. L'inscription en ZRE a pour objectif de retrouver une gestion durable de la ressource en 
eau et implique des seuils à partir desquels une procédure d'autorisation ou de déclaration de 
prélèvement est obligatoire. 
 
La commune est dotée de deux châteaux d’eau d’une capacité de 1 500 m3 chacun : l’un dans le 
quartier de la Doutre et l’autre sur celui de la gare. 
 
En 2016, selon le rapport annuel délégataire, la commune compte 6 059 abonnés pour 20 201 
habitants desservis avec un volume consommé de plus de 1 051 428 m3. Ce chiffre a augmenté de 5% 
par rapport à 2015. 
 

Principales données sur l’eau en 2016 pour la commune  
d’Ozoir-la-Ferrière  

Population desservie 
Nombre 

d’abonnements 
Nombre de compteurs 

Nombre de 
branchements 

20 201 6 059 6 185 6 041 

Source : Véolia, rapport annuel 2016 

 
Concernant la commune d’Ozoir-la-Ferrière, la consommation globale d’eau moyenne annuelle étant de 
1 051 428 m3 pour 20 201 habitants en 2016, cela signifie que le volume d’eau consommé par jour et 
par habitant sur Ozoir est de 142 litres ce qui est légèrement inférieur à la moyenne nationale. 
 

Principales données sur l’eau en 2016 pour la commune 
d’Ozoir-la-Ferrière  

Linéaire de 
canalisations (en m) 

Volumes consommés 
en 2015  
(en m3) 

Volumes consommés 
en 2016  
(en m3) 

Évolution des volumes 
consommés entre 2015 

et 2016 

89 688 1 025 134 1 051 428 2,58 % 

Source : Véolia, rapport annuel 2016 
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Des analyses sont effectuées très régulièrement par la Direction Départementale des Affaires Sanitaires 
et Sociales (DDASS), afin de s’assurer que l’eau distribuée est conforme à la réglementation et qu’elle 
ne présente aucun risque pour la santé humaine conformément à l’article R.1321-1 du Code de la 
Santé Publique relatif aux eaux destinées à la consommation humaine, à l’exclusion des eaux 
minérales naturelles. 
 
L’eau distribuée aux habitants de la commune d’Ozoir-la-Ferrière est d’excellente qualité. En effet, les 
deux indicateurs de taux de conformité des analyses microbiologiques et physico-chimiques atteignent 
tous deux 100% d’analyses conformes aux limites de qualité. Il est à noter que plus de 21 000 analyses 
sur l’eau produite et près de 1 900 sur l’eau distribuée sont effectuées par l’Agence Régionale de Santé 
et Véolia pour assurer une eau de qualité. 
 
Le chlore préserve la qualité de l’eau pendant son stockage et durant son transport jusqu’au domicile 
du consommateur. En 2016, l’ensemble des prélèvements réalisés au robinet du consommateur 
présente des résultats dont la valeur moyenne est de 0,61 mg/l. 
 
Avec une valeur moyenne inférieure à 0,1 NFU en 2016, l’eau distribuée sur le territoire présente une 
très faible turbidité. 
 
Les teneurs moyennes en nitrates en sortie des usines sont largement inférieures au seuil de 50 mg/l 
fixé par la réglementation. En effet, les teneurs moyennes en nitrates mesurées en sortie des usines 
traitant des eaux de surface sont de 18,2 mg/l. 
 
Les teneurs moyennes en aluminium dans les eaux refoulées par les usines ne dépassent pas 20 μg/l. 
Elles sont très inférieures à la référence de qualité de 200 μg/l fixée par le Code de la Santé Publique. 
 
Le Bassin parisien est un bassin très majoritairement calcaire. La plupart des eaux qui y sont puisées 
sont dures ou très dures. 
 
 
5.1.2 : L’assainissement 
 
Le réseau d’assainissement de la commune d’Ozoir-la-Ferrière est très majoritairement de type 
séparatif. Il représente un total de l’ordre de 126,55 kml répartis comme suit : 
 

- Eaux usées :  
 

• Gravitaire : 52% du linéaire total ; 
 

• Refoulement : 2% du linéaire total. 
 

- Eaux pluviales : 
 

• Gravitaire : 46% du linéaire total ; 
 

• Refoulement : 0,01 % du linéaire total. 
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Parallèlement, six installations en assainissement non collectif sont présentes en périphérie de la 
commune d’Ozoir-la-Ferrière au niveau des lieux-dits Le Clotai et la Chauvennerie. 
 
Le système d’assainissement de la commune d’Ozoir-la-Ferrière dispose de 20 postes de 
relèvement/refoulement (5 EP et 15 EU) auxquels s’ajoute celui lié aux travaux du Clos de la Vigne. De 
plus, il dispose de 8 bassins secs ou de retenue, d’un dégrilleur et d’un déversoir d’orage. Il existe 
également d’autres bassins privés. L’ensemble de ces ouvrages se déversent vers 3 exutoires. Ainsi : 
 

- le bassin dont l’exutoire est le ru de la Ménagerie, est drainé par 37 963 ml de réseau 
communal, soit 66% du linéaire total EP ; 

 
- le bassin dont l’exutoire est le ru de la Chauvennerie, est drainé par 14 217 ml de réseau 

communal, soit 25% du linéaire total EP ; 
 

- le bassin dont l’exutoire est le ru de la Ferme est drainé par 5 248 ml de réseau communal, soit 
9% du linéaire total EP.  

 
Au vu de cette description, il est à noter que le ru de la Ménagerie supporte les deux tiers des apports 
en eaux pluviales de la commune. 
 
L’exploitation des ouvrages communaux est assurée par Véolia, par contrat d’affermage entré en 
vigueur le 7 janvier 2016 pour une durée de 8 ans. 
 
Aujourd’hui le réseau dessert 5 922 abonnés dont 72 industriels et 48 bâtiments communaux. 
 
Le réseau d’assainissement d’Ozoir-la-Ferrière est raccordé au SIBRAV (Syndicat Intercommunal de la 
Brie pour le Raccordement à Valenton). Les effluents sont ensuite acheminés vers la station d’épuration 
de Valenton. 
 
Le réseau d’assainissement du SIBRAV est constitué de deux branches : 
 

- une antenne "La Ménagerie" recueillant les effluents d’Ozoir-la-Ferrière et d’une partie de 
Lésigny ; 

 
- une antenne "Le Réveillon" recueillant les effluents de Chevry-Cossigny et Férolles-Attilly.  

 
Ces deux antennes convergent à Férolles-Atilly pour ne former qu’un seul collecteur en direction de 
Servon, à l’extrémité du bassin de collecte.  
 
Le collecteur du SIBRAV achemine ensuite les effluents vers la station de Valenton via les réseaux du 
Département du Val de Marne et du SyAGE (Syndicat d’Aménagement et de gestion des Eaux).  
Les eaux pluviales, quand elles ne s’infiltrent pas, rejoignent les eaux superficielles (notamment le 
Réveillon et le ru de la Ménagerie).  
 
Ainsi, plusieurs bassins de rétention des eaux de pluies ont été créés dans la ville. Pour l’instant, ils 
servent surtout à éviter l’engorgement des réseaux lors des fortes pluies et limiter ainsi les crues du ru 
de la Ménagerie. Dans le cadre du contrat d’affermage, le prestataire (Veolia) effectue des analyses 
physico-chimiques et sédimentaires de l’eau des bassins (Belle-Croix, Charmeraie, bassin de la 
Source). 
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5.1.3 : La capacité des réseaux par rapport aux nouvelles constructions  
 

➢ Consommation eau potable et capacité des réseaux d’eau potable 
 
Au regard de la croissance démographique lors des différents recensements, du contexte dans lequel la 
commune s’inscrit, des attentes communales et des objectifs du Schéma Directeur d’Île-de-France, il 
est envisagé un scénario équilibré avec une croissance démographique annuelle de 0,90%, soit d’ici 
2030, autour de 3 070 habitants supplémentaires.  
 
Concernant la commune d’Ozoir-la-Ferrière, la consommation globale d’eau moyenne annuelle étant de 
1 051 428 m3 pour 20 201 habitants en 2016, cela signifie que le volume d’eau consommé par jour et 
par habitant sur Ozoir-la-Ferrière est de 142 litres ce qui est légèrement inférieur à la moyenne 
nationale. 
 
Selon la prospective démographique, Ozoir-la-Ferrière gagnerait 3 070 habitants d’ici à 2030. Ainsi, la 
consommation d’eau moyenne annuelle passerait à plus de 1 207 157 m3, soit une augmentation de 
155 729 m3  
 
Les capacités de production de l’usine d’Annet-sur-Marne permettent de répondre aux nouveaux 
besoins en eau potable liés à l’augmentation de population prévue sur la commune d’Ozoir-la-Ferrière. 
 
Concernant la capacité des réseaux d’eau potable, ces derniers apparaissent suffisants pour faire face 
à l’apport de nouvelles constructions au sein du tissu urbain. 
 
 

➢ Capacité des réseaux des eaux pluviales et des eaux usées 
 
A propos de la station d'épuration de Valenton, au regard de sa capacité totale de traitement, celle-ci 
apparaît largement capable de traiter les eaux usées des 3 070 nouveaux habitants que devrait 
compter Ozoir-la-Ferrière d’ici 2030.  
 
Concernant la capacité des réseaux des eaux pluviales et des eaux usées, ces derniers apparaissent 
suffisants pour faire face à l’apport de nouvelles constructions au sein du tissu urbain.  
 
 
5.2 : La collecte et le traitement des déchets 
 
 

➢ Le contexte législatif 
 
Depuis le 1er mars 2017, les décisions publiques prises en matière de déchets, d’autorisations 
environnementales ou d’installations classées pour la protection de l’environnement doivent être 
compatibles avec les plans de prévention et de gestion des déchets.  
 
Depuis le 8 février 2017, plusieurs régions, dont celle d’Ile-de-France, doivent être couvertes par un 
Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (cf. article L.541-13 du Code de 
l’Environnement).  
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Pour rappel, le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets a été créé par l’article 8 de la loi 
n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République. Ses modalités 
d’applications ont été précisées par le décret n° 2016-811 du 17 juin 2016 relatif au Plan Régional de 
Prévention et de Gestion des Déchets. 
 
Ce plan a pour fonction première d'être un outil de coordination entre toutes les parties prenantes de la 
politique des déchets, à l'échelle de la Région. Il se substitue aux trois schémas territoriaux 
préexistants : 
 

- le plan départemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux ; 
 

- le plan départemental de prévention et de gestion des déchets issus de chantiers du bâtiment 
et des travaux publics ; 

 
- le plan régional de prévention et de gestion des déchets dangereux. 

 
Il vise à atteindre les objectifs mentionnés à l’article L.541-1 du Code de l’Environnement, en 
coordonnant à l’échelle régionale les actions entreprises par l’ensemble des parties concernées par la 
prévention et la gestion des déchets (cf. article R.541-13 du Code de l’Environnement). 
 
 

➢ La collecte et l’élimination des déchets sur Ozoir-la-Ferrière 
 
C’est le SIETOM (Syndicat Intercommunal pour l’Enlèvement et le Traitement des Ordures Ménagères) 
de la région de Tournan-en-Brie, auquel Ozoir-la-Ferrière appartient, qui a en charge la gestion des 
déchets. 
 
Ainsi, en 2018, le SIETOM, qui regroupe 41 communes, a géré près de 76 000 tonnes de déchets 
produits sur son territoire, soit 519 kg par habitant, au travers notamment de : 
 

- la collecte en porte-à-porte des ordures ménagères, encombrants, emballages et verre ; 
 

- la collecte en apport volontaire du verre et du papier ; 
 

- le traitement des ordures ménagères par compostage ; 
 

- le tri des emballages sur son centre de tri ; 
 

- la gestion d’un réseau de déchetteries ; 
 

- la maintenance du parc de conteneurs de collecte sélective ; 
 

- la collecte textile. 
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Concernant le SIETOM, le tableau ci-dessous expose le tonnage des différents types de déchets. 
 
 

Tonnages par an et par habitant des différents types de déchets pour l’ensemble des 
communes membres du Syndicat Intercommunal pour l’Enlèvement et le Traitement des 

Ordures Ménagères de la région de Tournan-en-Brie 

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Ordures ménagères 315 308 302 296 297 283 292 286 

Emballages 23,25 23,79 23,11 22,91 22,86 25,91 25,86 22,28 

Verre 29,89 29,26 27,94 27,72 27,29 27,32 27,52 25,10 

Papier  10,75 10,04 10,35 10,04 9,42 9,30 8,73 8,33 

Encombrants 33,51 32,94 27,97 25,98 25,97 25,58 26,81 32,71 

Source : rapport annuels d’activité SIETOM 

 
Il est à noter la constante diminution du tonnage d’ordures ménagères. La campagne d’information mise 
en place par le SIETOM pour mieux recycler et / ou mieux valoriser les déchets aurait donc porté ses 
fruits. 
Les autres catégories diminuent également de manière plus ou moins linéaire, avec certaines années 
des rebonds qui ne sont pas nécessairement significatifs mais peuvent être le fait d’éléments 
conjoncturels. Quoi qu’il en soit, entre 2010 et 2017, le papier a diminué de 22,5%, le verre de 16% et 
les ordures ménagères de 9,2%. 
 
 

➢ Les équipements du SIETOM 
 
Le SIETOM met à la disposition de ses habitants un réseau de déchetteries localisé sur les communes 
d’Ozoir-la-Ferrière, de Gretz-Armainvilliers de Fontenay-Trésigny, Evry-Grégy-sur-Yerres, Roissy-en-
Brie et Pontault-Combault. 
 
Ces installations permettent d’évacuer les déchets dans de bonnes conditions pour l’environnement en 
supprimant la formation de dépôts sauvages, en économisant des matières premières, en favorisant le 
recyclage et la valorisation des déchets. 
 
 
Sur la base des ratios exposés précédemment et de la population qu’on peut attendre une fois les 
extensions d’habitat réalisées (de l’ordre de 3 070 habitants supplémentaires), on peut s’attendre à des 
productions de déchets compatibles avec les capacités des équipements du SIETOM. 
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6 : Les secteurs d’information des sols (SIS) 
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